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NOTES ET AUTORITÉS DE L’ACIG

A) Le pouvoir de révision de la Régie

1. Un tribunal administratif, comme la Régie de l’énergie (la «Régie»), ne peut réviser une décision qu’il a lui-même rendue.  Toutefois, le législateur peut déroger à cette règle en accordant expressément à un tribunal administratif, dans sa loi constitutive, un pouvoir de révision.  Ainsi, l’article 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie (la «Loi») prévoit spécifiquement les motifs pour lesquels la Régie peut réviser ses décisions.  Cet article se lit comme suit :

«37.
La Régie peut d’office ou sur demande réviser ou révoquer toute décision qu’elle a rendue : 

1 o
lorsqu’il est découvert un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision différente;

2 o
lorsqu’une personne intéressée à l’affaire n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations;

3 o
lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider la décision. » ;

2. Compte tenu de cette énumération, le pouvoir de révision de la Régie doit donc être limité aux seuls cas ci-haut mentionnés.  En effet, cette compétence d’exception doit être interprétée de manière restrictive et limitative ;

a)
Harris c. Law Society of Alberta, [1936] R.C.S. 88, à la p. 92 
Onglet 1
«[…] when a statute confers jurisdiction upon a tribunal of limited authority and statutory origin, the conditions and qualifications annexed to the grant must be strictly complied with.»

b)
S.(R.) c. Legault, 96D-20 (T.P.), à la p. 15 
Onglet 2

«Ce n’est que très exceptionnellement, à notre avis, que ce pouvoir de révision du Tribunal doit être utilisé pour invalider un de ses jugements.»


Voir aussi :

c)
Béland c. Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec, J.E. 94-388 (C.S.) 
Onglet 3
d)
Canadien Oxygen Ltd. c. Cloutier, J.E. 94-125 (C.S.) 
Onglet 4
3. Le troisième paragraphe de l’article 37 de la Loi prévoit que la Régie peut réviser l’une de ses décisions lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider cette dernière.  La jurisprudence a interprété cette notion de manière très restrictive ;

a)
Béland c. Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec, supra, à la p. 13 
Onglet 3

«Cette notion de vice de fond comporte un accroc sérieux et grave lors de l’audition ou de la disposition d’un litige et dont la conséquence est de déclarer la nullité de la décision qui en découle d’où sa révision.» 

b)
S. (R) c. Legault, supra, à la p. 14 
Onglet 2



«[…] nous sommes enclins à limiter le sens du mot vice à un défaut inhérent affectant le fond d’un litige en sa procédure : telle serait la situation exceptionnelle où un tribunal aurait décidé sur la foi d’une loi abrogée.»


Voir aussi :

c)
Bigonesse  c. Écoles secondaires de Mont-Bruno, [1996] R.J.Q. 3141 (T.D.P.Q.) 
Onglet 5

d)
Épiceries Unis Métro-Richelieu inc. c. La Régie des alcools, des courses et des jeux, [1996] R.J.Q. 608 (C.A.) 
Onglet 6

4. Par ailleurs, le pouvoir de révision de la Régie ne doit pas donner lieu à un appel déguisé ;

a)
S. (R.) c. Legault, supra, à la p. 14 
Onglet 2

«[…] il convient par conséquent, selon nous, de limiter le sens et la portée des mots vice de fond ou de procédure de façon à éviter que, sous le couvert de la révision statuaire, le tribunal muni d’un tel pouvoir vienne à exercer un véritable appel de la décision.»

b)
Lemieux, P. Droit administratif, doctrine et jurisprudence, 2e éd., Les Éditions Revue de droit de l’Université de Sherbrooke, Sherbrooke, 1993, à la p. 671 
Onglet 7

«Cette révision pour cause ne constitue pas un appel qui permet une nouvelle appréciation des faits.  Il s’agit plutôt d’un recours exceptionnel qui signifie qu’une décision de nature judiciaire ne peut être modifiée arbitrairement.»

Voir aussi :

c)
Béland c. Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec, supra 
Onglet 3

B) Le rôle de la Régie

5. À titre d’organisme de régulation économique, la Régie est appelée à se pencher sur des questions de principe pour lesquelles elle se doit d’établir des politiques d’application générale ; 

a)
NFLD Telephone c. Terre-Neuve (Public Utilities BD.), [1992] 1 R.C.S. 623, à la p. 641 
Onglet 8
«En déterminant si un tarif ou des frais sont «déraisonnables» ou «injustement discriminatoires», la Commission les apprécie en fonction de critères économiques.  Dans ces circonstances, la commission se penche non pas sur des questions juridiques, mais bien sur des questions de principe.»  

Voir aussi :  

b)
GARANT, P., Droit administratif, vol. 1, 4e éd, Les Éditions Yvon Blais inc., Cowansville, 1996, aux pp. 177 à 179 
Onglet 9
C)
Le fonctionnement de la Régie
6. La Régie peut faire appel à l’expérience qu’elle a acquise dans d’autres dossiers.  Elle peut aussi faire appel à ses propres services d’enquête, de documentation et d’analyse. Elle peut ainsi compter, non seulement sur les compétences spécialisées de ses membres, mais aussi sur les ressources humaines et matérielles à sa disposition.  La Régie peut finalement suppléer elle-même aux lacunes de la preuve ;

a)
Germain Inc. c. Ministre de la Voirie, [1974] C.A. 1984, à la p. 187 
Onglet 10
«Il convient de rappeler de temps à autre que le législateur, en confiant à la Régie des services privés le tâche de fixer l’indemnité à laquelle peut avoir droit un exproprié, a voulu que ces litiges soient contendus par des gens ayant des connaissances techniques et une expérience particulière.  Les régisseurs ne sont pas soumis aux règles strictes de la preuve en droit civil; ils peuvent visiter les lieux, se servir de la connaissance qu’ils ont déjà de ces lieux et tenir compte des facteurs économiques et autres pouvant affecter chaque cas.  Dans plusieurs causes, la Régie a accès à ses propres dossiers et à ses ordonnances antérieures dont elle connaît les motifs et les détails.  Il lui est facile de faire des comparaisons et d’apprécier la vie économique d’un secteur particulier.  La Régie n’est liée ni par l’offre de l’expropriant, ni par les chiffres soumis par l’exproprié, ni par des opinions des experts.  Elle a le droit de suppléer elle-même aux lacunes de la preuve afin de pouvoir décider en connaissance de cause.»

Voir aussi :  

a)
Cité de Ste-Foy c. Société-immobilière Éric inc., [1967] R.C.S. 121 
Onglet 11

b)
Walter Securities Ltd. c. Commission des valeurs mobilières du Québec, [1976] C.P. 261 
Onglet 12

c)
Québec (P.G.) c. Restaurants et Motels Chatelaine International ltée, [1977] C.A. 454 
Onglet 13

7. La jurisprudence reconnaît par ailleurs qu’il est permis, et même nécessaire, que les membres d’un tribunal administratif se consultent avant de rendre une décision.  Cette consultation se justifie plus particulièrement par deux motifs.  Tout d’abord, les membres d’un tribunal administratif appelés à rendre une décision pourront vouloir bénéficier de l’expérience des autres membres ;

a)
SITBA c. Consolidated-Bathurst Packaging Ltd., [1990] 1 R.C.S. 282, à la p. 326 
Onglet 14
«La première raison pour laquelle il est nécessaire de tenir des réunions plénières de la Commission au sujet des questions de politique majeures tient à l’importance de bénéficier de l’expérience acquise de tous les commissaires, y compris le président et les vice-présidents de la Commission.»  

Voir aussi :  

b)
Tremblay c. Québec (C.A.S.), [1992] 1 R.C.S. 952 
Onglet 15
8. De plus, cette consultation s’avère nécessaire afin d’assurer la cohérence des décisions d’un tribunal administratif ;

a)
SITBA c. Consolidated-Bathurst Packaging Ltd., supra, à la p. 327 
Onglet 14


«La seconde raison d’être de la pratique de tenir des réunions plénières de la Commission tient au fait que le grand nombre de personnes qui participent aux décisions de la commission crée un risque que des bancs différents rendent des décisions divergentes sur des questions semblables.  Il est évident qu’il faut favoriser la cohérence des décisions rendues en matières administratives.»  

Voir aussi :  

b)
Tremblay c. Québec (C.A.S.), supra 
Onglet 15

9. Ces principes sont d’autant plus pertinents dans le cas d’un organisme de régulation économique comme la Régie :

a)
BLAKE, S., Administrative Law in Canada, 2d éd., Toronto, Butterworths, 1997, aux pp. 88 et 89
Onglet 16
«Many tribunals have internal consultation processes to ensure consistency in decision making and to involve all tribunal members in the debate of policy and legal issues that may be applied in specific cases.  This consultation is especially appropriate where public interest and policy considerations play an important part in ensuring effective regulation.  Most tribunals are not simply engaged in deciding disputes between private parties.  Their decisions may have ramifications for all participants in the field regulated by the tribunal.  Consultation and debate among tribunal members enhances effective regulation.»

10. Par ailleurs, la présence d’une clause privative dans sa loi constitutive (art. 40 de la Loi) rend encore plus nécessaire la consultation parmi les membres de la Régie :

a)
SITBA c. Consolidated-Bathurst Packaging Ltd., supra, à la p. 328
Onglet 14
«Puisque les décisions de la Commission sont protégées par une clause privative (l’art. 108), il est encore plus impérieux de recourir à des mesures comme les réunions plénières de la Commission pour éviter ces solutions incompatibles.»

11. Finalement, il est inévitable que les membres d’un tribunal administratif appelés à rendre une décision fassent l’objet d’une «influence externe».  Mais plus encore, cette influence doit être favorisée :

a)
Khan c. College of Physicians & Surgeons (Ontario) (1992), 11 Admin. L.R. (2d) 147 (C.A.), à la p. 179
Onglet 17
«To hold that any “outside” influence vitiates the validity of the proceedings or the decisions reached is to insist on a degree of isolation which is not only totally unrealistic but also destructive of effective reason writing.»  

D)
L’obligation de la Régie de motiver ses décisions

12. L’obligation de motiver une décision découle des principes de justice naturelle.  Or, cette obligation ne requiert pas que chaque détail soit divulgué dans la décision.  La Cour fédérale s’est prononcée à cet effet dans une décision confirmée par la Cour d’appel et la Cour suprême du Canada ;

a)
Kindler c. Canada (Ministre de la justice), [1987] 2 C.F. (1ère inst.) 145, à la p. 154 (confirmé par [1989] C.F. 392 (C.A.) et [1991] 2 R.C.S. 779) 
Onglet 18
«[…] le requérant se plaint des motifs donnés par l’intimé parce qu’ils n’examinaient pas suffisamment en détails les éléments de preuve.  Je suis cependant convaincu que les motifs du ministre indiquent qu’il a bien compris les points en litige ainsi que les éléments de preuve pertinents.  Il n’est pas nécessaire que les motifs énumèrent tous les éléments imaginables qui peuvent avoir influencé la décision.»

Voir aussi : 

b)
Compagnie Price Ltd. c. Commission des affaires sociales, [1987] C.A.S. 115 
Onglet 19

c)
Laganière c. Commission de protection du territoire agricole du Québec, J.E. 92-1363 (C.Q.) 
Onglet 20
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